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Objectif du Plan de gestion des matières résiduelles de la MRC 

d’Antoine-Labelle 

Le plan de gestion des matières résiduelles de la MRC d’Antoine-Labelle a été adopté par le conseil des 

maires en janvier 2023 (résolution MRC-CC-14888-01-23). 

 

Voir chapitre 5 – diagnostic territorial 

Tableau 29 : objectifs régionaux (page 117) 

Plan de gestion des matières résiduelles de la MRC d’Antoine-Labelle 

Objectif national :  

Réduire à 525 kg ou moins par habitant la quantité de matières résiduelles éliminées (tous les secteurs). 

 

Objectif régional : 

Réduire de 15 % les matières résiduelles éliminées par municipalité par rapport à l’année de référence 2019, 

avec un seuil minimal de réduction de 525 kg/habitant/an. 

 

Résultat 2024 :  

Municipalité 2019 Réduction de 15 % 2024 

Chute-Saint-Philippe 383 326 273 

Ferme-Neuve 373 317 284 

Kiamika 379 322 273 

Lac-des-Écorces 347 295 249 

Lac-du-Cerf 468 398 183 

Lac-Saint-Paul 359 305 270 

Mont-Laurier 466 396 324 

Mont-Saint-Michel 383 326 448 

Notre-Dame-de-Pontmain 410 349 356 

Notre-Dame-du-Laus 479 407 341 

Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles 605 514 235 

Sainte-Anne-du-Lac 393 334 321 

RIDL 438 372 307 
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Objectif #2 – Recycler 75 % du papier, du carton, du plastique, du verre et du métal résiduels 
  Résultat 2024 : 51 % 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Objectif #3 – Recycler 60 % des matières organiques résidentielles 
  Résultat 2024 : 59 % 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objectif #4 – Recycler 70 % des résidus de construction. Rénovation et démolition 

  Résultat 2024 : 100 % 
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Qui sommes-nous ? 

La Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre est un organisme qui œuvre dans le domaine de la gestion 

des matières organiques, recyclables et résiduelles, et ce, depuis 1985.  Son rayon d’action se situe dans 

les Hautes-Laurentides, plus précisément dans la vallée de la Lièvre où elle représente douze municipalités 

de la MRC d’Antoine-Labelle. 

 

Chaque municipalité est représentée, au conseil d’administration, par un élu et c’est les membres du conseil 

d’administration qui sont responsables de prendre toutes les décisions. 

 

 

La Régie c’est… 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de portes 

19 714 

Population 

27 937 personnes 
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L’administration 

La direction générale de la Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre est composée de trois (3) 

employés et demi soit :  

 

1 directeur général et greffier-trésorier 

1 directrice générale adjointe 

1 agente de communication 

- Elle effectue la gestion des collectes, des communications internes et externes 

- Elle est l’adjointe du directeur général et greffier-trésorier 

½ adjointe administrative 

- Elle est l’adjointe de la directrice générale adjointe 

 

 

C’est la direction générale qui voit à l’exécution des décisions prises par le conseil d’administration de la 

Régie. 
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Description des revenus réels en 2022 – 2023 – 2024 

Revenus 2022 2023 2024 
Quote-part et immobilisation de boues de fosses septiques 3 755 000 $ 3 820 000 $ 3 875 000 $ 

Tarification 1 354 940 $ 1 658 159 $ 1 732 403 $ 

Vente 330 240 $ 251 940 $ 200 990 $ 

Compensation au recyclage 1 570 833 $ 1 813 714 $ 2 195 160 $ 

Surplus 286 591 $ 433 000 $ 595 281 $ 

Revenus d’administration 127 232 $ 63 260 $ 93 593 $ 

Subvention 13 674 $ 0 $ 0 $ 

TOTAL 7 438 510 $ 8 040 073 $ 8 692 427 $ 
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Répartition des dépenses réelles en 2022 – 2023 – 2024 

Dépenses 2022 2023 2024 

Administration 433 351 $ 512 066 $ 562 238 $ 

Boues de fosses septiques (opération) 263 068 $ 235 383 $ 230 949 $ 

Enfouissement et traitement des eaux 2 017 502 $ 2 016 181 $ 2 396 689 $ 

Transport des matières résiduelles (bac noir) 909 894 $ 895 874 $ 908 676 $ 

Transport des matières organiques (bac brun) 802 520 $ 798 954 $ 812 384 $ 

Transport des matières recyclables (bac vert) 1 620 173 $ 1 552 450 $ 1 544 492 $ 

Traitement des matières recyclables (Tricentris) 296 901 $ 480 176 $ 815 546 $ 

Traitement des matières organiques (plateforme) 234 588 $ 236 249 $ 218 256 $ 

Écocentre – RDD (REP) 328 981 $ 750 327 $ 637 452 $ 

Bacs (inventaire et remplacement) 160 800 $ 125 996 $ 183 896 $ 

TOTAL 7 067 778 $ 7 603 656 $ 8 310 578 $ 

 

 
 

Pourcentage 
Administration : 7 % 

Transport : 39 % 

Traitement : 44 % 

Autres : 10 % 
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La collecte des bacs verts, la collecte des bacs bruns et la collecte 
des bacs noirs 
 
La Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre emploi un inspecteur qui vérifie, entre autres, la conformité 

du nombre de bacs, et ce, autant pour le secteur résidentiel que pour le secteur institutionnel, commercial et 

industriel. 

 

Les matières recyclables 
En 2024, c’est 2 930 tonnes métriques de matières recyclables (collecte des bacs verts et directement au 

centre de transfert des matières recyclables) qui ont été collectées. 

 

La collecte des bacs de recyclage est effectuée comme suit :  

Aux 14 jours – à l’année 

 
Statistiques 2022 – 2023 -2024  
 

 2022 2023 2024 

Tonnage 2988.51 3039.01 2929.58 

 

 
 

 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Dec.

2022 224,34 182,47 231,73 227,25 263,61 294,17 287,00 301,93 264,54 239,46 234,70 237,31

2023 246,12 189,60 216,48 215,54 275,82 301,38 292,16 294,38 245,80 243,14 277,45 241,14

2024 278,14 215,59 207,25 238,55 288,88 241,77 285,51 264,32 231,63 250,80 214,02 213,12
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Les matières organiques 
En 2024, c’est 2 915 tonnes métriques de matières organiques (collecte des bacs brun) qui ont été 

collectées. 

 

La collecte des bacs de matières organiques est effectuée comme suit :  

Aux 14 jours – du mois d’octobre à avril inclusivement 

Aux 7 jours – du mois de mai à septembre inclusivement 

 
Statistiques 2022 – 2023 -2024  
 

 2022 2023 2024 

Tonnage 2844.77 2856.05 2915.62 

 

 
 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc.

2022 121,49 119,31 147,92 215,17 373,82 324,3 283,94 333,07 324,87 286,1 191,74 123,04

2023 132,9 107,35 147,98 192,56 388,57 290,26 304,63 355,14 302,11 259,13 228,53 146,89

2024 156,33 143,14 174,94 259,65 380,27 273,23 295,64 321,77 292,43 279,37 209,57 129,28
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Les matières résiduelles 
En 2024, c’est 6 427 tonnes métriques de matières résiduelles (collecte des bacs noirs) qui ont été 

collectées. 

 

La collecte des bacs de matières organiques est effectuée comme suit :  

Aux 14 jours – du mois d’octobre à avril inclusivement 

Aux 7 jours – du mois de mai à septembre inclusivement 

 
Statistiques 2022 – 2023 -2024  
 
 2022 2023 2024 

Tonnage 6216.88 6205.63 6404.99 

 

 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc.

2022 403,03 371,49 436,06 470,92 680,29 617,17 594,38 671,36 615,97 548,87 393,49 413,85

2023 427,33 354,24 429,25 415,39 745,89 578,22 577,15 697,55 566,44 587,46 419,24 407,47

2 024 481,33 402,99 446,30 464,04 723,99 536,89 633,77 669,29 564,17 647,65 375,57 459,00
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Les encombrants 
En 2024, c’est 617.21 tonnes métriques d’encombrants qui ont été collectés. 

 

La collecte des bacs de matières organiques est effectuée comme suit :  

2 fois par année soit au printemps et à l’automne (exception faite de la ville de Mont-Laurier qui a remplacé 

sa collecte automnale par une collecte estivale). 

 
Statistiques 2022 – 2023 -2024  
 

 2022 2023 2024 

Tonnage 700.18 663.68 617.21 

 

 
Nombre de collectes d’encombrants pour les années suivantes 
 

 Description des collectes 

2022 
Collecte printanière et automnale  

• La ville de Mont-Laurier qui a changé la collecte automnale pour une collecte estivale 

2023 
Collecte printanière et automnale  

• La ville de Mont-Laurier qui a changé la collecte automnale pour une collecte estivale 

2024 
Collecte printanière et automnale  

• La ville de Mont-Laurier qui a changé la collecte automnale pour une collecte estivale 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc.

2022 0,00 0,00 0,00 0,00 266,66 172,95 63,41 0,81 103,31 93,04 0,00 0,00

2023 0,00 0,00 0,00 0,00 253,48 156,68 65,44 0,00 104,83 83,25 0,00 0,00

2024 0,00 0,00 0,00 39,57 218,25 118,99 55,87 0,85 99,14 84,54 0,00 0,00
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Les opérations 

Le secteur opérationnel de la Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre est composé de 21 employés 

(réguliers, saisonniers et étudiants) répartis dans huit (8) secteurs d’activités distincts soit :  

 

- Écocentre 

o Incluant le dépôt des RDD/TIC, la collecte commerciale de carton, la mise en ballot du carton, 

le service de déchiquetage des documents confidentiels 

- Centre de transfert des matières recyclables 

- Lieu d’enfouissement technique 

- Usine de traitement des eaux 

- Aire de réception des boues de fosses septiques 

- Plateforme de compostage 

 

 
Voici la liste des employés du secteur opérationnel : 

 

1 contremaître 

1 préposée à l’accueil (poste de pesée) 

- 1½ préposé 

3 opérateurs de machinerie 

- 1 opérateur à l’enfouissement 

- ½ opérateur au centre de transfert des matières recyclables 

- 1½ opérateur à l’écocentre 

1 technicien pour le traitement des eaux de lixiviation 

1 opérateur pour le traitement des boues de fosses septiques et la plateforme de compostage  

1 journalier à la plateforme de compostage (40 semaines) 

5 employés pour l’écocentre 

- 2 journaliers à l’écocentre 

- 1 journalier au RDD/TIC 

- 1 journalier à la mise en ballot du carton 

- 1 journalier au déchiquetage de documents confidentiels et au poste de pesée 

4 employés pour la collecte commerciale de carton 

- 2 chauffeurs  

- 2 journaliers  

1 mécanicien 

1 soudeur 

1 inspecteur 

1 étudiant 

1 employé estivale (pour tous les remplacements) 

 

 

C’est le contremaître qui est responsable du bon fonctionnement de tous les secteurs d’activités 

opérationnels. 
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Les nouvelles activités 
En 2024, la Régie a commencé des nouvelles activités. 

 

Voici la liste des activités pour le secteur administratif : 

- Agrandissement du lieu d’enfouissement technique 

- Projet pilote avec Recyc-Québec concernant le polystyrène 

- Signature de l’entente avec Éco Entreprise Québec (pour la collecte sélective) 

- Signature de l’entente avec AgriRécup (pour les plastiques agricoles) 

- Signature de l’entente avec l’Association pour la gestion responsable des produits (pour la 

récupération des contenants pressurisés de combustibles à remplissage unique 

- Signature de l’entente avec GoRecycle (pour la récupération des appareils contenant des 

halocarbures) 

 

Voici la liste des activités pour le secteur opérationnel :  

- Broyage des bacs roulants brisés 

- Broyage des plastiques qui ne sont pas acceptées dans la collecte sélective 

- Vente de la biomasse 

- Dépôt permanent pour les plastiques agricoles 

- Dépôt permanent pour la gestion responsable des produits contenant des halocarbures 

- Dépôt permanent pour la récupération des contenants pressurisés de combustibles à remplissage 

unique 
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L’accueil des clients et le poste de pesée 

En 2024, c’est environ 24 000 clients et fournisseurs qui sont venus au complexe environnemental, dont            

18 575 personnes qui sont allées à l’écocentre. 

 

En plus des personnes qui sont allées à l’écocentre, il y a eu 1095 pesées (factures) dont 560 pesées de 

fournisseurs de services qui sont venus chercher des matières diverses et 535 pesées provenant des 

activités de la Régie. 

 

Mise à part l’achalandage nommé ici-haut, la Régie ne calcul pas le nombre de personnes qui se présentent 

au poste de pesée pour demander des informations ou disposer de produits sans pesée obligatoire 

(RDD/TIC/polystyrène, pneus…).  La Régie estime à environ 4 330 clients pour l’année 2024. 

 

 
L’évolution de l’achalandage à l’écocentre en 3 ans 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Achalandage de la Régie 2024 
 

 
 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total

2024 846 762 998 1 790 2 072 1 969 1 985 1 922 1 867 1 880 1 639 845 18 575
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Fournisseurs de services de la Régie en 2024 
Comprend tous les fournisseurs extérieurs à la Régie  

Exemple : remorque de recyclage vers le centre de tri et tous les récupérateurs (RDD – TIC – REP, papier et 

carton, cendres, matelas, propane, plastiques et autres). 
 

 
 
Activités de la Régie 2024 
Comprend toutes les activités de la Régie 

Exemple : récupération du métal sur les cellules, toutes les activités de la plateforme de compostage (rejet, 

compost mature, distribution aux municipalités) et toutes les activités de boues de fosses septiques (boues 

déshydratées). 
 

 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc.

2024 35 25 38 31 48 44 91 87 46 47 38 30
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L’enfouissement, le traitement des eaux et les biogaz 
La Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre exploite un lieu d’enfouissement technique, pour la 

disposition des matières résiduelles, et elle dans l’obligation de traiter les eaux de lixiviation (eaux qui 

proviennent des déchets) ainsi que les gaz générés par la décomposition des déchets dans les cellules 

d’enfouissement. 

 

Les cellules d’enfouissement 
En date du 31 décembre 2024, la capacité résiduelle exploitable d’enfouissement dans les cellules 

d’enfouissement technique #1 à #9 est estimée 15 147 m3, sur un total permis de 330 000 m3. 

 

Les matières résiduelles ne pouvant pas être valorisées de quelconques façons sont enfouies.  En 2024, 

c’est 8 614 tonnes métriques qui ont été enfouies. 

 

Année 
Poids en tonne métrique Poids en mètre cube 

Matière résiduelle Recouvrement TOTAL Volume enfouissement réel 
2022 11 790 Tm 1 420 Tm 13 210 Tm 20 715 m3 

2023 8 916 Tm  6 926 Tm 15 057 Tm 17 309 m3 

2024 8 614 Tm 5 752 Tm 14 336 Tm 14 518 m3 
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Le traitement des eaux 
De plus, un volume total de 25 327 m3 de lixiviat a été rejeté à l’effluent (rivière du Lièvre) en 2024, et ce, 

après avoir été traités dans le réacteur biologique séquentiel. 

 
Statistiques 2022 – 2023 -2024  
 
 2022 2023 2024 
Volume total d’eau de lixiviat traité dans le RBS (affluent) 46 265 m3 41 847 m3 34 047 m3 

Volume total de lixiviat rejeté à la rivière (effluent) 26 607 m3 29 303 m3 26 023 m3 

 

 
 

 

Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc. TOTAL

Lixiviat traité dans le RBS 2024 5040 3407 5544 2578 2130 1340 4222 757 4209 3420 560 841 34 047

Lixiviat rejeté à la rivière 2024 1 997 2 393 1 968 1 293 1 197 2 932 3 666 2 527 3 331 1 064 1 065 2 590 26 023
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Les biogaz 

La Régie récupère les biogaz provenant de son lieu d’enfouissement sanitaire et technique.  Les biogaz sont 

vendus sur la bourse du carbone. 

 

Voici les redevances pour les trois (3) dernières années :  

 

 

Année

2022
- 5 081 CO2 équivalent ont été détruits

- 19 788 $ de redevance pour la Régie

2023

- 3 691 CO2 équivalent ont été détruits

- 18 304 $ de redevance pour la Régie

2024

- 3 967 CO2 équivalent ont été détruits

- Montant de la redevance pour la Régie : À venir
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Les boues de fosses septiques 

La Régie traite les boues de fosses septiques qui sont collectées par des camions spécialisés. 

 

Après avoir été traitées et déshydratées, les boues de fosses septiques sont envoyées sur la plateforme de 

compostage pour être transformées en compost qui servira uniquement aux activités de la Régie. 

 
Statistiques 2022 – 2023 – 2024 
 

Année Tonnage reçu Tonnage valorisé 

2022 5 242 Tm 292 Tm 

2023 4 513 Tm 289 Tm  

2024 5 148 Tm 258 Tm 
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La plateforme de compostage 

La Régie traite les matières organiques provenant des bacs bruns des citoyens, des institutions, des 

commerçants et des industries ainsi que de son projet de récupération des matières organiques dans les 

restaurants (Mont-Laurier urbain). 

 
Valorisation des matières organiques (distribué aux municipalités membres de la Régie) 
 
Année Tonnage reçu Tonnage distribué aux municipalités 

2022 2 845 Tm 500 Tm 

2023 2 856 Tm 865 Tm  

2024 2 916 Tm 425 Tm 

 

 
 

Étant donné que la Régie ne fait qu’une seule distribution de compost mature annuellement et en date du         

31 décembre 2024, il y avait 231 tonnes métriques de compost mature en inventaire sur la plateforme de 

compostage de la Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre. 
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Gestion des cendres 
La Régie reçoit les cendres industrielles de certaines industries sur son territoire.  Une fois refroidies, lesdites 

cendres sont acheminées chez des agriculteurs pour la valorisation agricole. 

 

100% des cendres reçues ont été valorisées sur des terres agricoles. 

 

Année Tonnage reçu Tonnage envoyé en valorisation agricole 

2022 1 832 Tm 1 893 Tm 

2023 2 187 Tm 1 309 Tm 

2024 1 984 Tm 2 373 Tm 
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L’écocentre et l’aire de triage 

Les citoyens ont accès, sans limites, à un écocentre. 

 

En 2024, c’est 18 575 citoyens qui ont visité l’écocentre de la Régie. 

 

L’aire de triage sert comme son nom l’indique à trier les matériaux qui sont mélangés. 

 
Statistiques 2022 – 2023 – 2024 
 

Année 
Tonnage 

entré 
Tonnage 
récupéré 

Tonnage broyé 
(recouvrement) 

Tonnage enfoui 
Pourcentage 

enfouie 

2022 10 110 Tm 6 719 Tm --- 3 391 Tm 67 % 

2023 11 559 Tm 6 300 Tm 6 926 Tm 520 Tm 55 % 

2024 11 000 Tm 6 137 Tm 5 752 Tm 113 Tm 56 % 

 

 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc.

Tonnage entré en 2024 360,56 334,05 436,65 936,45 1309,58 1137,78 1158,18 1169,68 1249,86 1377,03 929,71 601,36

Tonnage récupéré en 2024 156,99 118,32 209,71 539,15 854,33 664,53 717,83 637,3 760,36 852,71 429,73 195,6

Tonnage broyé en 2024 521,14 673,28 328,99 544,78 510,74 328,79 227,39 410,42 1095,79 529,75 485,89 95,07

Tonnage enfoui en 2024 9,84 25,64 5,90 11,16 5,67 4,53 19,02 9,51 9,75 3,84 5,08 3,19
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Les différents services que la Régie inclut avec l’écocentre 
 
La collecte commerciale de carton 
La Régie ramasse le carton généré par les activités de 250 commerces répartis sur l’ensemble du territoire de 

la Régie. 

 

Les collectes sont effectuées comme suit :  

1 à 5 fois/semaine selon les besoins 

 
Statistiques 2022 – 2023 - 2024 
 
Année Tonnage ramassé chez les commerçants 

2022 666 Tm 

2023 656 Tm 

2024 723 Tm 

 

 
 

La mise en ballot du carton 
Le carton collecté chez les clients de la collecte commerciale de carton est mis en ballot et vendu. 
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Le service de déchiquetage des documents confidentiels 
La Régie offre un service de déchiquetage des documents confidentiels, et ce, pour tous les citoyens et les 

commerçants sur son territoire. 

 
Statistiques 2022 – 2023 - 2024 
 

Année Tonnage ramassé chez les commerçants 

2022 65 Tm 

2023 52 Tm 

2024 44 Tm 

 

 
 

La mise en ballot du papier 
Le papier, une fois déchiquetée, est mis en ballot et vendu. 
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Les résidus domestiques dangereux (RDD) et les technologies de l’information 
et des communications (TIC) 
La Régie permet aux citoyens de se départir des produits dangereux ainsi que des appareils des technologies 

de l’information et des communications utilisés dans la vie de tous les jours. 

 

Pour les résidus domestiques dangereux, il s’agit de peintures, d’huiles, de piles et batteries, de propane et tous 

les autres produits qui, s’ils sont mal manipulés peuvent être dangereux pour la santé et l’environnement. 

 

Pour les technologies de l’information et des communications, il s’agit d’ordinateurs (incluant tous les 

périphériques), téléviseurs, tous les types de téléphones ainsi que tous autres produits servant à la réception ou 

à la transmission d’informations. 

 

Les résidus domestiques sont récupérés par Laurentides Re/source tandis que les appareils des technologies 

de l’information et des communications sont récupérés par ARPE-Québec. 

 
Statistiques 2022 – 2023 - 2024 
 

Année RDD TIC 

2022 45 Tm 42 Tm 

2023 37 Tm 37 Tm 

2024 38 Tm 37 Tm 
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Les pneus 
La Régie récupère les pneus pour Recyc-Québec. 

 

Les pneus doivent respecter les exigences suivantes :  

- En un seul morceau 

- Sans jante 

- Propre 

 
Statistiques 2022 – 2023 - 2024 
 

Année Pneus reçus à la Régie 

2022 5 617 

2023 3 815 

2024 6 410 
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En 2023, voici le nombre de pneus récupérés dans les points de dépôts autre que la Régie 

 

Catégories de pneus Dépôt de la Régie 
Autres points de 

dépôts sur le 
territoire de la Régie 

Pourcentage de pneus 
récupérés provenant de 

la Régie 

Auto et camionnette 3 785  48 790 8% 

Poids lourds 30 6 692 1% 

Petits pneus 0 609 0% 
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